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Séance du O5 février 2026

Date de la convocation :.................. 3010112026
Date d'affichage convocation : ........ 3Q101 12026
Dâte d'envoi des documsnts budgétaires aux conseillêrs æmmunautaires

(ari. 1.5217-10-4 du CGCr) : ... ... ........ .... ... ...2310112026

Nombre de Membres
en exercrce présents Pouvoirs

32 2T 4
VOTE

POUR CONTRE ABSTENTION

23 2 o

N"2026-02-19

Budget Ports Maritimes de plaisance

- Vote du budget primitif 2026

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mille vingt-six et le cinq février à dix-huit heures, le Conseil Communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire au siège de l'établissement,
en salle de délibérations, sous la présidence de Monsieur Robert CRAUSTE, Président'
en exercice.

Présents: Mmes et MM. : Claude BERNARD - Pascale BOUILLEVAUX-BREARD *
Maguelone CHAREYRE - Robert CRAUSTE - Jean-Paul GUBILIER - Michel DE NAYS

CANDAU - Christine DUCHANGE - Thierry FELINE - Arnaud FOUREL - Françoise
LAUTREC - Florent MARTINEZ - Pierre MAUMEJEAN - Marielle NEPOTY - Olivier
PENIN - Laure PERRIGAULT-LAUNAY - Corinne PIMIENTO - Josiane ROSIER-
DUFOND - Lucien TOPIE - Patricia VAN DER LINDE - Régis VIANET - Lucien
VIGOUROUX.

Absents ayant donné pouvoir: M. Charly CRESPE pour Mme Corinne PIMIENTO -
Mme Nathalie GROS-CHAREYRE pour Mme Françoise LAUTREC - M. Gilles
TRAULLET pour M. Arnaud FOUREL - Mme Chantal VILLANUEVA pour M. Lucien
TOPIE.

Absents excusés: M. Alain BAILLIEU - M. Cédric BONATO - M. Jean-Claude
CAMPOS - Mme Françoise DUGARET - Mme Arlette FOURNIER - Mme Marie-Pierre
LAVERGNE-ALBARIC - Mme Maryline POUGENC.

Secrétaire de séance : Mme Maguelone CHAREYRE.

M. Claude BERNARD, Vice-président, expose:
. Vu les statuts de la Communauté de communes Terre de Camargue,
. Vu les articles L.1612-1 à L.1612-20 eI L.2311-1 à L.2343-2 du Code Général des Collectivités

Territoriales,
. Vu l'instruction budgétaire et comptable M4,
. Vu la délibération n"2025-12-167 du 11 décembre2025 prenant acte du débat d'orientations budgétaires

relatif à l'exercice 2026,
. Vu la présentation en commission << Finances > du projet de budget Ports Maritimes de plaisance, réunie

le 12 janvier 2O26.

Le vote du budget primitif s'inscrit dans le cadre du rapport d'orientation budgétaire présenté en Conseil
communautaire du 11 décembre 2025.
Cette proposition de budget n'intègre pas la reprise des résultats de l'exercice précédent et il s'équilibre
en dépenses et en recettes comme suit :
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Suite de Ia délibération n" 2026-02-19

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET il
VUE D'ENSEMBLE AI

EX

+

TOTAL OE LA SECTION O'EXPLO]TATION
{3)

746 470,00 746 470,00

RECÊTTES DE LASECTIOI{
D'EXPLOTTATION

DEPENSES DE LA SECTION
DIEXPLOITATION

746 470,00 746 470,00o
T
E

CREDITS DË FONCT'ONNEMENT VOÏES
AU TITRE OU PRESENT BUOGET {TI

R
E
P
o
R
T
s

RESTES A REALISER (R.A,R} DE
L'EXERCIC€ PRECEOENT (2'

0,00 0,00

O02 RESULÎAT O'EXPLOITATION
REPORTE I2I

{si déficit}

0,00

(si excédenl)

0,00

DEPENSES DE LASECTION
D'INVESTISSEMENÏ

RECETTES DE LASECTION
D'INVESTISSEIIENT

193 464,00 193 464,00
v
o
T
E

cREDrrs o'rNvEsTrssEMENT (1t voTES
AU TITRE OU PRESENT SUDGET {Y
compris les comptes 1064 et 1068)

R
E
P
o
R
T
s

RESTES A REALISÊR (R.A.R' D€
L'EXERCICE PRECEDENT (2'

0.00 0,00

OOl SOLOE O'EXECUTION OE LA
S€CTION O'INVESTISSEMENT REPORTE

(2t

{si sotde négatif}

0,00

{si solde posiraf}

0,00

TOTAL DE LA SÊCTION
D'lNVÊSTISSEMENT {3)

193 46400 193 46,t,00

Après en avoir pris part au vote, le conseil communautaire décide par :

o 23 voix pour,
o 2 voix contre (Mme PIMIENTO + procuration de M. CRESPE)

dessus ;

nécessaires à l'exécution de cet acte.

Pour copie conforme,
Fait à Aigues-Mortes,
Le Président,
Docteur Robert

06 février 2026

-j(

Le Président:
Cedifie, sous sa responsabililé le ca.actèrc exéculoire de cet acle,
lnfome qu'en vodu du décret n" 83-1 025 du 28.1 1.1 983, concernant les relâtions entre I administralion el les usageÉ - (J.O. du 03.12.1
adminislrâlive, la pésenle délibéaation peut faire I'objet d'un recouG pour êxcès de pouvoir devant le tribunâl Adminiskâtifde Nîmes dans

Û/lRI
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TOTAL DU BUDGET {3' 939 934,00 939 934,û0

983) modifianl le décrel n' 65-25 aelalif aux délais de recours contentieux en malière
un délai de 2 mois à comder de la présente publicité eyou notalication


